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L’EXPOSE
INTRODUCTION
L’exposé est un exercice classique que doit maîtriser tout étudiant soucieux de mener à bien son cursus universitaire. Il fait partie des passages obligés que quiconque envisage une carrière juridique rencontrera un jour, soit à un examen ou à un concours, soit dans la vie professionnelle. De fait, il constitue une des principales épreuves de l’examen d’entrée au C.R.F.P.A. (Centre régional de formation professionnelle des avocats) ou du concours de l’E.N.M. (Ecole nationale de la magistrature) ainsi que de la plupart des concours de la fonction publique ou d’entrée dans de grandes écoles. De même le juriste d’entreprise aura souvent dans sa vie professionnelle l’obligation de faire des rapports ou des exposés dans le cadre de réunions ou d’assemblées.

L’exposé oral n’est pas un exercice où seuls peuvent réussir les personnes qui maîtrisent avec facilité l’expression orale. Il est accessible à tous au prix d’un entraînement régulier dès les premières années d’études. Cependant il répond à certaines règles tant dans sa préparation que dans sa réalisation que tous doivent suivre pour mener à bien son exécution. L’exposé oral répond à un but assez simple en apparence : celui, pour l’exposant, de communiquer avec clarté sa pensée ainsi qu’une certaine quantité d’informations à un auditoire plus ou moins nombreux, plus ou moins attentif… Ce but ne pourra être atteint par l’exposant qu’au prix d’un minimum de méthode et de rigueur dans la préparation de l’exposé (I) et dans sa réalisation (II).

I. LA PREPARATION DE L’EXPOSE
L’étudiant chargé de faire un exposé se trouve face à un sujet imposé à lui par un enseignant. Celui-là n’a pas une obligation de résultat, mais une obligation de moyens. Il serait absolument vain de prétendre rechercher comment le professeur ou le chargé de travaux dirigés conçoit le sujet pour lui livrer exactement le produit attendu. « A l’impossible, nul n’est tenu ». En revanche, il appartient à l’étudiant de mettre en œuvre toutes les ressources pour traiter la question complètement, avec intelligence et d’une manière originale. Il existe toujours plusieurs conceptions du sujet, plus ou moins pertinentes, plus ou moins convaincantes. Pour mettre toutes les chances de son côté, le candidat devra dans un premier temps étudier le sujet (A) et dans un second temps organiser ses développements (B).

A. L’étude du sujet
L’étudiant devra successivement :

1°) Délimiter le sujet

Il s’attachera à déterminer l’objet précis du sujet. En effet, il sera toujours confronté à un problème qui fera appel à son esprit de synthèse. Aussi devra-t-il éviter en premier lieu de se lancer inconsidérément dans le recopiage, sans aucune réflexion, d’un cours ou d’un manuel dont l’objet ne sera que très rarement de répondre au sujet proposé. En pratique, bien plus souvent, le sujet intéressera plusieurs parties de la matière enseignée ; l’étudiant devra rechercher lesquelles. A ce stade, il fera le tri entre ce qui a trait au sujet et ce qui le concerne indirectement ou pas du tout. C’est à ce moment décisif que l’écueil d’un futur hors sujet est évité. Définir, c’est délimiter. Afin d’aider l’étudiant, l’intitulé du sujet est ordinairement formulé en termes précis, soigneusement choisis pour qu’ils recouvrent une matière précise.

2°) Rassembler les matériaux

Cette étape, relativement simple en apparence, présente néanmoins quelques risques. Il convient d’abord d’éviter la recherche systématique de l’ouvrage qui répondrait directement au sujet posé. En général, il n’existe pas, car l’objet de l’exercice n’est pas une recherche bibliographique. Si, par aventure, il existe, il n’est pas à exclure que l’enseignant le connaisse… En pratique, l’étudiant s’aidera dans un premier temps de ses notes de cours, plus un ou deux manuels élémentaires (avec bibliographie).

A partir de ces sources, il commencera à rassembler les informations permettant de traiter le sujet : exposé doctrinal, jurisprudence, dispositions législatives, coutumes, statistiques, chronologie, etc. Ensuite il pourra consulter un ou deux ouvrages plus spécialisés sur la question (généralement indiqués dans la bibliographie indicative de la fiche de travaux dirigés). Il sera alors à même d’approfondir certains points jusqu’alors peu clairs ou semblant mériter un traitement détaillé. En l’occurrence, il est vivement déconseillé aux étudiants débutants de se noyer sous un monceau énorme de documents qu’ils ne peuvent dominer en raison de leur manque d’expérience ou de la trop grande technicité ou érudition de certains ouvrages. Une profusion d’informations masque souvent une absence de réflexion. En règle générale, le résultat final est inversement proportionnel au temps passé en bibliothèque et à la masse de documents réunis. Sauf à être un nouveau Grotius, l’étudiant de Ière année se limitera aux Institutes.

Amasser des matériaux en vrac est de prime abord une tâche principalement matérielle, il est impératif d’en faire une œuvre intellectuelle. Il faut lire les documents au fur et à mesure, plume à la main, et effectuer le départ entre les idées-forces et les éléments accessoires qui ne font qu’illustrer et étayer les principes. Il y a lieu de rédiger de sommaires fiches de lecture synthétiques afin d’une part de grouper par thème les idées et d’autre part de les hiérarchiser (dans le temps imparti à l’orateur, tout ne pourra pas être développé). C’est dire que cette étape est déterminante pour la construction du devoir.

Ainsi des sources simples, peu nombreuses, mais suffisamment complètes et correctement résumées, sont l’assurance d’une bonne réalisation de l’exercice. En leur possession, l’étudiant peut passer à leur traitement en vue de l’organisation du sujet.

B. L’organisation du sujet
Cette étape se décompose en deux : la confection du plan et le déroulement du plan.

1°) La confection du plan

Il appartient à l’étudiant de

- se questionner sur le point de savoir si ses idées semblent bien déterminer une réponse aux questions et problèmes posés par le sujet et auxquels prétend correspondre la problématique adoptée ;

- vérifier que ses idées permettent de traiter la totalité du sujet et qu’à l’opposé, elles n’induisent aucun hors sujet. Le sujet, tout le sujet, rien que le sujet ;

- contrôler si elles peuvent être traitées avec les matériaux rassemblés précédemment.

Il est à noter que ce stade de la réalisation de travail est une étape capitale au cours de laquelle l’étudiant fera une œuvre de création personnelle. Ces sont les idées qu’il aura jugées fondamentales qu’il devra transmettre au public, elles induisent la problématique qu’il développera, elles conditionnent l’ensemble de la construction de l’exposé.

Attention cependant aux idées trop brillantes ! De prime abord étincelantes, elles aboutissent parfois à un discours fumeux et abscons. La simplicité et la clarté doivent être recherchées. 

Une fois recensées, ces idées doivent être mises en forme, organisées et plus précisément ordonnées. Un exposé (pas plus qu’une dissertation) n’est un pudding d’informations. Sur ce point, la tradition des facultés de droit françaises veut que le plan soit structuré, autant que possible, en deux parties. Il est donc nécessaire de découvrir (ou d’inventer) deux grandes lignes directrices. Il faut bien prendre garde que ces deux parties ne se recoupent pas afin d’éviter les redites. Des idées plus secondaires serviront à constituer les deux sous parties de chacune des deux parties. 

De la qualité des notes prises lors de la lecture des documents lors du rassemblement des matériaux dépend le franchissement, aisé ou laborieux, de l’obstacle du plan. Un accouchement difficile augure très mal de la qualité des développements, de la viabilité du plan, oserait-on dire.

Avant de passer à l’étape suivante, il est recommandé de bien vérifier si le plan est globalement cohérent. Il faut veiller à ce qu’il ne soit pas trop descriptif, mais plutôt démonstratif de ce qui doit être expliqué. Il doit partir clairement d’un point pour aboutir à un autre, étant entendu que la ligne droite est le chemin le plus court : le cours de l’exposé ne doit pas être ralenti et compliqué par des méandres.

2°) Le déroulement du plan

Le plan établi, il reste à nourrir les parties et les sous parties : explications, illustrations, citations, etc. ; Chacune des sous parties comportera deux ou quatre idées maîtresses qui seront étayées par des exemples concrets. Pour schématiser, chaque développement se ramène à quelques affirmations de principes (pour ainsi dire des allégations) dont la preuve doit être rapportée par des éléments précis : faits historiques, doctrine, loi, jurisprudence, coutume, etc. Pour varier le style, il est loisible d’inverser parfois le discours et de commencer par exposer des applications pour en induire un principe général. Hors des schémas Déduction-induction et Théorie-pratique, point de salut dans le discours juridique !

Deux pièges sont à éviter. Il y a lieu de se garder de développements trop longs qui, en raison du temps limité, imparti à l’orateur (dix à vingt minutes), conduirait à l’excéder de très loin. A l’opposé, il ne s’agit pas pour autant de présenter un exposé squelettique, sans aucune consistance, qui, de surcroît, ne démontrerait rien. Partir de rien pour aboutir nulle part.

Il reviendra à chacun, à sa discrétion, soit de rédiger intégralement l’exposé (ce qui donne un sentiment de sécurité), soit de conserver sur le papier un style plus télégraphique (qui a l’avantage d’interdire de lire le devoir et de donner plus de spontanéité).

Pour achever, il faut attirer l’attention sur les intitulés des parties et des sous parties. Ils doivent présenter les caractères suivants, ils doivent

- annoncer le contenu des développements,

- être concis (une phrase de plusieurs lignes est déjà en soi un développement),

- être percutants pour attirer l’attention de l’auditeur (ou le cas échéant, le réveiller…).

En principe, la seule connaissance des titres des développements doit permettre de comprendre le sens général de la démonstration. Leur enchaînement doit mettre en évidence le fil directeur du discours.

C’est en dernier lieu que sera rédigée l’introduction. Dès la phrase initiale, il importe de frapper les trois coups pour une formule synthétique ou une citation provocatrice qui appelle l’attention ou sa réaction de l’auditoire. Après avoir présenté le cadre historique, l’introduction se poursuit par l’exposé de la problématique du sujet dont la résolution s’effectuera par le développement des chacune des parties que vous annoncer pour achever.

II. LA REALISATION DE L’EXPOSE

L’orateur doit suivre quelques conseils qui lui permettront de mener à bien son intervention. «Speech is communication, not self-expression ». Un exposé oral n’a pas seulement vocation à expliquer (A), il doit aussi convaincre (B).
A. Expliquer
Il convient de le réaffirmer une nouvelle fois, l’orateur doit être le plus clair possible, fuir l’hermétique. La difficulté vient du fait qu’il peut être amené à développer une question complexe qu’il doit néanmoins rendre intelligible à son auditoire. Autant il est facile de faire difficile (en compliquant inutilement ou en jargonnant), autant il est difficile de faire facile. Pour y parvenir, l’orateur à deux armes à sa disposition : la parole et l’image.

1°)  Par la parole

L’orateur doit chercher à utiliser un style limpide, qui a la clarté d’une eau de roche (ce qui n’exclue pas la profondeur). Ainsi, par exemple, il bannira des formules et des figures jugées élégantes (parfois à tort), mais souvent creuses ou obscures. De même il devra se souvenir que le style parlé est plus délié que l’écrit. Sans donner dans le primitif (un sujet, un verbe, un complément), il est néanmoins bon de ne pas multiplier les subordonnés. Les arrêts de la Cour de cassation sont destinés à être lus et non écoutés. Il faut absolument proscrire un style affecté en opposition avec une médiocrité du fond accablante. Faut-il le rappeler ? Un exposé n’est pas une dissertation lue ex cathedra.

Parfois il n’est pas inutile de répéter sous deux formes différentes les idées-forces les plus essentielles, celles qui doivent s’imprimer dans l’esprit du lecteur. L’exposé ne doit pas passer, telle une comète, ses enseignements doivent demeurés gravés, telles des tables de lois.

D’une manière générale, l’orateur (comme le rédacteur d’une dissertation) doit avoir présent à l’esprit en permanence une des règles cardinales du Classicisme : « Ce qui se conçoit bien s’énonce clairement » (Boileau). Dans la même perspective, il est à rappeler que la tradition universitaire française, encore largement conservée dans les facultés de droit, proscrit la cuistrerie, le pédantisme et l’enflure de style. Doivent être pris pour modèle les ordonnances de Louis XIV et celles de Daguesseau et selon l’opinion de Stendhal, le Code civil. Pour que nul ne soit censé ignoré la loi, encore faut-il qu’elle soit compréhensible par tous ; il est l’affaire de tous. Le Droit est aussi l’art de la controverse (plutôt qu’une science) : par le fait, il implique le dialogue et, par voie de conséquence, la communication. Pour un étudiant en droit, les recommandations que Montesquieu adressait au législateur sont plus que jamais d’actualité : « Le style en doit être concis. Les lois des douze tables sont un modèle de précision ; les enfants les apprenaient par cœur. (…( Le style des lois doit être limpide, l’expression directe s’entend toujours mieux que l’expression réfléchie. (…(  Quand le style des lois est enflé, on ne les regarde que comme un ouvrage d’ostentation. (…( Les lois ne doivent point être subtiles ; elles sont faites pour des gens de médiocre entendement : elles ne sont point un art de logique, mais la raison simple d’un père de famille ».

Enfin le débit de parole de l’étudiant devra être contrôlé. Tel étudiant pressé de finir de quitter la sellette ou tel autre soucieux d’être exhaustif dans un temps bref adopte un débit tel qu’il est impossible à l’auditoire de prendre une quelconque note ou même de comprendre les développements. La Seine plutôt que le Zambèze !

2°) Par l’image

Par commodité, l’étudiant peut appuyer sa démonstration en usant du tableau de la salle de cours. Ainsi le plan pourra-t-il être noté au tableau. Mais il faut bien considérer qu’il ne s’agit là que d’une facilité qui n’est pas à l’abri de toute objection. Si le plan revêt toutes les qualités de cohérence, de clarté et de simplicité, il ne paraît pas y avoir une nécessité absolue de l’inscrire au tableau.

Par ailleurs, l’exposant pourra éclairer ses explications à l’aide de schémas, par exemple pour mieux décrire l’organisation d’une institution complexe ou encore afficher une carte, etc. Enfin certains mots étrangers, latins ou grecs notamment, ou français (mais d’orthographe difficile) pourront être inscrits au tableau. En toute hypothèse, l’orateur est invité à faire preuve de mesure dans le déploiement de ses instruments accessoires.

B. Convaincre
L’orateur doit faire siennes deux observations de Cicéron et de Fénelon. « Je l’affirme ; jamais, je n’ai essayé d’inspirer aux juges la douleur, la pitié, l’envie ou la haine, que, moi-même, le moment venu de les ébranler, je n’aie vivement ressenti pour mon compte les émotions que je voulais faire passer dans leur âme ». « La manière de dire les choses fait voir la manière dont on les sent et c’est ce qui touche l’auditeur ». Un lien  de sympathie (au sens premier du terme) doit être établi avec le public. Comme Monsieur Jourdain  faisait de la prose sans le savoir, l’orateur recourra sans le savoir à la rhétorique. Pour convaincre, il devra user habilement du verbe et du geste.

1°) Par le verbe

L’étudiant devra parler avec une voix suffisamment forte pour être entendu jusqu’au fond de la salle. Sans prendre une voix de stentor, il devra se garder de parler dans sa barbe en regardant ses pieds. En effet, la force donnée à sa voix apparaît comme une marque de confiance (ou non) en soi ou, au moins, en son exposé. Comment convaincre, si l’on n’est pas soi-même intimement persuadé du bien-fondé de sa démonstration ? En la circonstance, il faut allier l’être et le paraître. Il ne faut pas cependant élever trop le ton pour couvrir le bavardage des inattentifs. Sauf s’il s’agit d’un auditoire rustique, il ne peut être que captivé par l’exposé, empli d’admiration pour un exposé dont l’intelligence n’a d’égale que l’élégance.

En pratique, il faut penser à moduler sa force vocale afin de marquer l’importance plus ou moins grande d’une affirmation. Il convient aussi de s’efforcer de regarder son auditoire sans pour autant fixer son attention sur un individu en particulier. Il est en effet souvent angoissant de faire face à un auditoire pour la première fois. Trop souvent, les étudiants se réfugient dans la contemplation sécurisante de leurs notes, ce qui n’est pas une attitude propre à exercer un grand pouvoir de conviction. Il faut faire face aux auditeurs sans oublier de parler à tous en balayant du regard leur ensemble. Au cours de l’exposé, il est bon de marquer des ruptures de rythme dans le discours, au risque, sinon de noyer l’auditoire sous un formidable flot de paroles. Des temps d’arrêts ménagés de temps à autre au public de reprendre ses esprits et à l’orateur son souffle. Une bouffée d’air frais peut également être apportée par la relation d’une anecdote édifiante, une disposition législative cocasse, une jurisprudence provocatrice, etc. De la même façon, il est loisible à l’orateur de hausser ou de baisser le ton selon l’intérêt de ce qu’il énonce. Quelques pauses, voire quelques silences indiqueront également à l’auditoire qu’il convient de méditer ce qui vient d’être dit.

2°) Par le geste

L’orateur doit tenir un juste milieu entre l’attitude digne de l’orateur antique, stratège athénien ou sénateur romain, et le farouche harangueur du 10-Août. Rigidité et gesticulation sont à proscrire. En principe, les convenances imposent que l’orateur se tienne droit (en tout cas, non avachi sur le bureau), les jambes non croisées, le geste mesuré et assuré (les feuillets de l’exposé, rédigés au seul recto d’une écriture parfaitement lisible, auront été au préalable numérotés et classés; après usage, ils seront glissés sous les autres feuillets et non étalés en vrac sur la table). Par ailleurs, le climat de la France, ni tropical ni équatorial, ne paraît pas rendre nécessaire un ravitaillement en eau potable pour un exposé d’une durée d’environ un quart d’heure.

Le geste accompagnera instinctivement la parole, il est inutile de rechercher l’effet théâtral. Il est vain de répéter chacun des gestes à l’instar de cet avocat du XIXème siècle, caricaturé par Daumier, qui répétait ses plaidoiries devant une glace. Il faut savoir éviter à la fois l’hybris (sauf par ironie, ne pas donner une dimension épique à un exposé sur un point de droit d’un médiocre intérêt) ou à l’inverse, exposer avec désinvolture une question essentielle. En cette matière, l’étudiant cherchera un style convenant à sa personnalité et à ses moyens. Il devra apparaître le plus naturel possible, mais il devra s’efforcer de prendre l’ascendant sur son public et de le mener là où il le souhaite. La meilleure ressource est, semble-t-il, la plus simple : l’orateur  devra s’impliquer lui-même dans l’exposé.

Enfin, compte tenu de la disposition des salles de travaux dirigés, l’orateur gagnera à faire son exposé debout afin de dominer (au moins physiquement) son auditoire comme il dominera son sujet (intellectuellement). L’exposition assise ne se conçoit guère que dans un lieu où l’exposant est très au-dessus de son public (par exemple le perchoir de la Assemblée nationale) ou très en dessous (amphithéâtre de faculté).

Conclusion
La forme est indissociable du fond.  L’art du juriste ne se limite pas à délibérer sur le pro et le contra dans le silence d’un cabinet. Parce que le Droit intéresse tous par nature, le juriste doit apprendre à emporter la conviction d’autrui en recourant à tout l’arsenal des moyens propres à persuader.

Equipe d’Histoire du droit (de Ière année)

A.D.
